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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« mieux »

le mot :

« systématiquement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il serait difficile de faire plus vaste que l’étendue du présent projet de loi d’habilitation, notamment 
au regard de la formulation actuelle de l’article 2, qui entend mettre sur pied la « nouvelle 
organisation du dialogue social dans l’entreprise ».

Le présent amendement prévoit de préciser ladite étendue, en indiquant les domaines potentiels 
dans lesquels les représentants du personnel peuvent être associés aux décisions de l’employeur. Il 
entend également définir un standard élevé de discussion entre l’employeur et les représentants du 
personnel en systématisant cette association.


